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L’ actu de toutes les disciplines de la FFN
Des rencontres, des interviews, 
Des dossiers, des reportages, 
Des photos, des analyses, 
Des rendez-vous, des résultats, 
Des rubriques, de l’humour…

Pour tout savoir de la natation

ABONNEZ-VOUS !

30 €
seulement !

un an pour

La Fédération en action(s) !

Consécration sportive : après les JO d’Athènes, ce sont les Championnats du Monde de Montréal qui ont mis en lumière 
nos disciplines, ses plus talentueux (-ses) représentant(e)s.

Etre licencié à la FFN, c’est encourager, se réjouir, vivre totalement ces exploits autour des valeurs, de l’envie 
que partagent 250 000 licenciés de la natation française. 

Découverte, apprentissage, performance, bien-être…
Ce sont les aspirations que la Fédération Française de Natation, les Comités régionaux, et Départementaux, les clubs

rassemblent, accompagnent pour, et avec, vous. La Fédération évolue toujours en ce sens.

Cette saison, de nouvelles prestations vous sont ainsi offertes : 
- Nat’avantages : la possibilité de bénéficier d’offres privilèges de la FFN et de ses partenaires commerciaux. 
- La boutique en ligne : le site fédéral (www.ffnatation.fr) permettra l’achat en ligne des produits de la gamme fédérale renouvelée. 
- Le centre de ressources : point d’information à l’écoute de votre club pour l’aider dans ses démarches quotidiennes. 
Ces nouveaux services sont là pour vous apporter plus de satisfactions. 

Nous œuvrons aussi pour que la natation obtienne toujours plus de considération, notamment auprès des décideurs publics.
Nos demandes portent sur davantage de bassins et d’accessibilité à ces équipements. 
L’organisation de compétitions internationales doit aussi redevenir possible en France.

Etre licencié, c’est aussi adhérer à ces projets.

Je vous remercie de prendre part activement au développement et à la vitalité de nos sports. Votre pratique et à votre engagement sont au
commencement de tout. 

Ensemble, nous avançons.

Bonne saison 2005/2006 !!

Francis LUYCE 

licencewww.ffnatation.fr

2005-2006
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Combien de candidats étaient en lice pour suc-
céder à Claude Fauquet ?
Ils étaient sept à être candidat au poste de
DTN. Par ordre alphabétique : Pierre
Amardeilh, Bernard Boullé Patrick Buttigieg,
Michel Cocouch, Ludovic Dabauvalle, Christian
Donzé et Philippe Dumoulin.

Aucune femme n’était candidate ?
Je le regrette. Pourtant, dans le domaine de la
parité, notre institution est un exemple. Ainsi
seize femmes ont été élues au sein du nou-
veau comité directeur. C’est historique et une
première par rapport aux mandats précédents.
Cela me semble normal et logique en raison de
la place des femmes dans le société et à leur
importance parmi les nombreuses pratiques
développées par la FFN.

Pouvez-vous nous présenter les conditions de
désignation du nouveau DTN.
Les postulants  ont déposé leur candidature
auprès du Ministère de la Jeunesse et des
Sports. Ils ont été reçus les lundi 8 et mardi 9
décembre au Ministère puis, par ordre alpha-
bétique, à la FFN les lundi 15 et mardi 16
décembre 2008. Au préalable, chaque candi-
dat a constitué un dossier de candidature en
répondant à un certain nombre de questions
incontournables, pour présenter un projet au
profit de toutes les activités de la natation fran-
çaise et cerner les ambitions et motivations de

chaque candidat. Le vendredi 19 décembre,
j’ai été reçu par Bertrand Jarrige, le nouveau
directeur des Sports, pour examiner les candi-
datures et soutenir la proposition de la FFN.

Finalement qui décide en dernier ressort  ?
C’est assez complexe (silence). L’employeur du
DTN, c’est le ministère. Celui avec lequel il col-
labore quotidiennement c’est le président de
la Fédération. Il y a donc lieu de s’entendre.  Ce
qui est sûr et comme je l’ai toujours affirmé,
c’est le président de la Fédération qui choisit
son DTN et pas l’inverse.

La succession s’annonce délicate ?
Toutes les successions sont délicates... Le tra-
vail réalisé avec le précédent DTN a évidement
été très constructif et couronné des succès
que l’on connaît et dont on se félicite. Ce tra-
vail commun a posé des bases solides pour
aujourd’hui et pour demain. Il faut cependant
toujours évoluer, améliorer, progresser. C’est le
sens de la démarche de tous les acteurs de la
natation.  Un cinquième mandat de président
c’est aussi un défi important ! Il faut toujours
être à la hauteur des espoirs, des ambitions,
de nos rêves. Mais si on ne s’en croit pas capa-
ble, si on ne s’en donne pas les moyens, ou si
l’on est tétanisé par la peur de mal faire ou la
pression, alors tout est vain et il ne faut surtout
pas accepter de telles responsabilités !
Christian Donzé a été perçu comme le plus à

même de faire face à ce challenge ; la
confiance a été à mon égard renouvelée ; nous
voilà donc maintenant dans les meilleures dis-
positions pour faire face ensemble à cette
olympiade et permettre notamment aux
athlètes de briller en 2012 à Londres. La peur
du lendemain n’apporte rien de bénéfique. La
politique fédérale poursuit son développe-
ment, les femmes et les hommes qui œuvrent
à son service s’engagent et s’investissent pour
cela !

Ne redoutez-vous pas un moment de flotte-
ment ?
Je ne suis définitivement pas inquiet ! Lorsque
le nouveau DTN a été désigné, il avait déjà des
idées sur la saison en cours. Lors des entre-
tiens de décembre, les candidats ont été lon-
guement interrogés sur les grands principes de
la fonction, mais aussi sur les membres sus-
ceptibles d’intégrer leur équipe. Tous les
aspects ont été évoqués, aussi bien la natation
course, le water-polo, la synchro, le plongeon,
l’eau libre ou les autres activités de la FFN
comme Nagez Grandeur Nature, la natation
pré-natale, l’Ecole de Natation française,
Nager Forme Santé. Il faut évidemment du
temps et de l’expérience pour diriger des
hommes et un projet – et il faudra certaine-
ment en effet lui en concéder un peu-, mais
l’opérationnel direct sera assuré, les équipes
sont rodées.

40|DÉSIGNATION DTN : MODE D’EMPLOI

Depuis le début du mois de janvier, la FFN dispose d’un nouveau DTN.
Retour avec le président Francis Luyce sur les modalités de sa désignation.

Francis Luyce :
“Toutes les successions

sont difficiles”
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